
Bourse du Travail (1er étage)
Cours Victor Hugo

42028 ST-ETIENNE CEDEX 1

BULLETIN D'ADHESION

(Merci de penser à bien renseigner toutes les rubriques)

NOM : Prénom :

Informations professionnelles
Établissement employeur (Université de -, CNRS, Rectorat de -, Crous de -,  etc.) :

Service / Lieu de travail :

Adresse professionnelle (Rue, Boulevard, etc.) :

Code Postal : Ville :

E-mail pro :

Tél. pro : Vous êtes :              Titulaire                        Contractuel(le)
Si contractuel, type de contrat (CDI, CDD, Vacataire, etc.) :

Corps :
(IR, IE, AI, Tech, ADT, MC, PRCE, SAENES…)

Grade/Classe/Echelon :
(HC, 1e, 2e, Normale, Exceptionnelle)

- Pour ITRF et AENES : BAP :
- Pour enseignants (1), EC (1 et 2) et chercheurs (2) :

1. discipline :
2. section CNU :                      section Com. Nat. de la Recherche Scientif. :

Votre Indice (Obligatoire pour la trésorerie nationale)

Informations personnelles
(Ces informations nous sont nécessaires notamment pour faire les reçus fiscaux,

vous envoyer la presse syndicale, faire le suivi de carrière, …)
Adresse personnelle (Rue, Boulevard, etc.) :

Code Postal : Ville :

Date de naissance : Tél. domicile :

et/ou tél. portable  :

E-mail personnel :

Déclare adhérer au SNPREES-FO 42 (Syndicat départemental de la Loire du Syndicat national des
personnels des établissements d’enseignement supérieur et de la recherche – Force Ouvrière, affilié à la
FNEC-FP FO)
date : Signature :



SNPREES-FO Loire
Syndicat National des Personnels de la Recherche

et des Établissements d’Enseignement Supérieur - Loire
Syndicat départemental du SNPREES-FO

affilié à la Fédération Nationale de l’Enseignement et de la Culture – Force
Ouvrière  et à l’Union départementale-FO-Loire

Bourse du Travail (1er étage) - Cours Victor Hugo - 42028 SAINT-ETIENNE CEDEX 1
Statuts déposés en mairie de Saint-Etienne

Secrétaire du syndicat : sylvain.excoffon@univ-st-etienne.fr (06 05 415 515)

BAREME DES COTISATIONS 2016

Indice 1er timbre mensuel
avec carte (12 €)

Cotisation
semestrielle avec

carte

Cotisation annuelle
avec carte

jusqu'à 330 22,04 € 72,24 € 132,48 €
331 à 350 22,86 € 77,16 € 142,32 €
351 à 400 24,28 € 85,68 € 159,36 €
401 à 450 26,32 € 97,92 € 183,84 €
451 à 500 27,84 € 107,04 € 202,08 €
501 à 550 29,43 € 116,58 € 221,16 €
551 à 600 31,35 € 128,10 € 244,20 €
601 à 650 32,84 € 137,04 € 262,08 €
651 à 700 34,36 € 146,16 € 280,32 €
701 à 750 35,90 € 155,40 € 298,80 €
751 à 800 37,97 € 167,82 € 323,64 €
801 à 850 39,51 € 177,06 € 342,12 €
851 à 1000 42,47 € 194,82 € 377,64 €
> 1000 44,66 € 207,96 € 403,92 €

66 % des cotisations sont déductibles du montant de l’impôt
Ε Ainsi, si vous payez une cotisation de 180 €, vous aurez une réduction d’impôt de 120 €
 la cotisation ne vous aura donc coûté que 60 €, soit 5 € par mois.

Vous ne connaissez pas votre indice ? Il se trouve en haut de votre fiche de paie :
JUIN

B U L L E T I N  D E  P A Y E
M O I S  D E

N °   O R D R E

T E M P S  D E  T R A V A I L
+  D E  1 2 0  H

M O N S I E U R  L E  P R E S I D E N T
U N I V  S T - E T I E N N E

G R A D E ENFANTS
A CHARGE EC H . IN D IC E  OU

N B .  H E U R E S
TAUX HORAIRE

O U  N B I T E M P S  PA R T IE L

S I R E TL I B E L L E

0 0 2 2

Vous pouvez payer votre cotisation annuelle en une seule  fois ou adresser plusieurs chèques à l’ordre du
SDPREES-FO Loire, mais non datés, en précisant à quelles dates vous voulez que nous encaissions ces
chèques.

Merci d’établir votre chèque à l'ordre du SNPREES-FO 42
A remettre à un militant FO de votre connaissance ou à renvoyer au trésorier :
- courrier interne : Nicolas BARBAROUX, GATE Lyon-Saint-Etienne - Maison de l'Université Bâtiment B.
- courrier externe : Nicolas BARBAROUX, GATE Lyon-Saint-Etienne - Maison de l'Université Bâtiment B
10, Rue Tréfilerie 42023 Saint-Etienne CEDEX 02

mailto:sylvain.excoffon@univ-st-etienne.fr
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